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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

08 janvier 2019

Augmenta�ons de capital : l'AMF fait évoluer sa doctrine

L'Autorité des marchés �nanciers (AMF) actualise une par�e de sa doctrine
applicable aux augmenta�ons de capital à l'occasion de modi�ca�ons
requises par l'entrée en applica�on des règlements européens Prospectus
et Abus de marché. Les évolu�ons apportées ont pour objet d'assurer une
bonne informa�on des inves�sseurs tout en contribuant à soutenir
l'a�rac�vité de la Place �nancière de Paris.

Communiqués de presse des sociétés cotées à l’occasion

d’opérations ne donnant pas lieu à l’établissement d’un prospectus

Dans sa posi�on DOC-2013-03 rela�ve à la « Communica�on des sociétés lors de l’émission
de �tres de capital ou donnant accès au capital ne donnant pas lieu à la publica�on d’un
prospectus soumis au visa de l’AMF », l’Autorité des marchés �nanciers précisait les
informa�ons minimales à communiquer au marché à l’occasion d’émission de �tres de
capital ou donnant accès au capital ne donnant pas lieu à la publica�on d’un prospectus.

Ce�e posi�on est remplacée par la posi�on-recommanda�on DOC-2019-01 qui
recommande aux éme�eurs de faire �gurer, dans leurs communiqués de presse, certaines
informa�ons tout en rappelant que lorsque l’une de ces informa�ons cons�tue une
informa�on privilégiée, sa publica�on est obligatoire. Parmi ces informa�ons, �gurent
notamment :

l’informa�on « précise » concernant l’u�lisa�on du produit d’émission,

https://www.amf-france.org/fr


11/06/2022 07:50 Augmentations de capital : l'AMF fait évoluer sa doctrine | AMF

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/augmentations-de-capital-lamf-fait-evoluer-sa-doctrine?1654926608 2/4

Ce�e liste est à adapter en fonc�on de chaque opéra�on.

Ce�e posi�on-recommanda�on s’applique aux éme�eurs cotés - sur Euronext, Euronext
Growth, Euronext Access - et plus généralement à tous les éme�eurs dont les �tres sont
inscrits sur un système mul�latéral de négocia�ons dès lors que leurs opéra�ons ne
donnent pas lieu à l’établissement d’un prospectus.

Gestion des con�its d’intérêts à l’occasion d’augmentations de
capital

Dans sa posi�on DOC-2012-09 in�tulée « Les o�res de Placement Privé », l’AMF indiquait
qu’une émission par placement privé ne peut avoir comme béné�ciaires uniques ou
principaux des ac�onnaires ou des dirigeants de la société. Ce�e posi�on est supprimée.

Dans la nouvelle posi�on-recommanda�on DOC-2019-01 précitée, le régulateur rappelle
désormais aux éme�eurs que certaines augmenta�ons de capital sont porteuses de con�its
d’intérêts et a�re leur a�en�on sur l’importance de me�re en place les disposi�fs
appropriés en la ma�ère. Il est rappelé à ce�e occasion que la loi dis�ngue expressément
di�érents types d’augmenta�ons de capital non ouvertes au public et qu’il appar�ent aux
éme�eurs de se conformer à la procédure d’augmenta�on de capital spéci�quement
applicable à la situa�on dans laquelle ils se trouvent, en respectant les exigences
par�culières prévues par le législateur.

Information du marché lors de la mise en place et l’exécution d’un
programme d’equity lines ou PACEO

La posi�on-recommanda�on DOC-2012-18 rela�ve à l’ « informa�on du marché lors de la
mise en place et de l’exécu�on d’un programme d’equity line ou PACEO » est amendée. Les
modi�ca�ons apportées consistent notamment à :

les risques liés à l’opéra�on ou à sa non réalisa�on,

la décote consen�e aux souscripteurs ainsi que le résultat du placement.

�rer les conséquences de l’entrée en applica�on en juillet 2017 des nouvelles
disposi�ons rela�ves aux cas dispense à l’obliga�on pour les éme�eurs d’établir un
prospectus d’admission ; et
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recommander aux éme�eurs d’établir un prospectus d’admission dès la conclusion du
contrat d’equity line si celui-ci prévoit un nombre d’ac�ons à créer supérieur à 20% du
capital. Ce�e recommanda�on a pour objet de perme�re que le marché soit dûment
informé de la globalité de l’opéra�on concernée ainsi que de la dilu�on poten�elle
subséquente.

En savoir plus

Posi�on - Recommanda�on DOC-2019-01 : Communica�on des sociétés cotées
lors de l'émission de �tres de capital ou donnant accès au capital ne donnant pas
lieu à la publica�on d'un prospectus soumis au visa de l'AMF

Posi�on - Recommanda�on DOC-2012-18 : Informa�on du marché lors de la mise
en place et l'exécu�on d'un programme d'equity lines ou PACEO

Entrée en applica�on le 20 juillet 2017 de certaines disposi�ons du règlement
Prospectus : l'AMF a�re l'a�en�on des sociétés cotées sur un marché réglementé

L'AMF amende son règlement général et une instruc�on dans le cadre de l'entrée
en applica�on du nouveau règlement prospectus

Règlement (UE) 2017/1129 du 14 juin 2017 concernant le prospectus à publier en
cas d’o�re au public de valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs
mobilières à la négocia�on sur un marché réglementé

Règlement (UE) 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
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